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vre cIe près l'ingestion dle l'anitilhelinitllique. Ont prescrira ainsi vinigt gram;.
mes d'huile di, ricin ci prendre une demi-heure après l'absorption dut toenifuge.
Puis ont fera garder le repos ait lit afin (l'éviter les vertiges. les nlauisées quj'ou
observerait autre:îîent. Pour éviter la fragmentation facile du t aei au o-
nment (le l'expulsion, l'enfant ira à la selle sur un vase plein d'eaie tiède, la

nisedu ver sera ainsi soutenue par le iliquide et le tiraillement sera inoin-
(Ire. Oiu devra rechiercher si la tête a été xls.

REn cas -d'insuccès, il faut attendre au moins si. x semai nes avant (le recoin-
nec'*la mnédicationî.

B) Tritiemien?. proîphy'lactique. - Les recoîiîiainiilIIionsý, qui constituent
cette partie dut traiteinent nie sont pas inutiles à oblse-rver: la recidive de
J'helminthîiase intestinale. si fréquente et si ennuyeuse pour l'enlfant comme
pour sont médecin, tient à leur mieconnaissance.

l0 Lomibrics. - Les matières fécales chiarý,ées (le ces vers devront être ou
brû1lée4z ou désinfectées avec dlu sulfate de civre par exemple. Les enfants
nie devront boire (lue (le l'eau bouillie out filtrée, si oin donine <les fruits cnus
ou <les légunmes crus ils devront être très soigncusenment lavés. Il sera nion
mioins utile ýde les empêcher de joueri avec le terreait de jardin. oit les ]ont-
brics s'accouplant et rampant aux heures fraîches die la journée, déposanit
leur.- oeuifs.

Oxvinres. -Avec les cxyures. la récidive est fréqulente: on1 fera unle toi-
lette soignée des mains, que les enfants portent si souvcnt à leur bouche et
qui ont été infectées pendant les grattages. Ont prendra enî plu-- toutes les
précautfions reconmmanidées contre les lombrics.

Toenias. - Le tocnia p'oveiîant souvent de la viande crue dui bit-uf. Si o1n
veut employer chez l'enfant cette thérapeutique par la viande crue. on1 Pres-
crira <lu moton out du veau. L'éloignîement d'animaux. tels que le chien,
suisceptibies; (le porter le toenia, sera counseillé, tout aui mloins- le traiteîmelit
concomitant de l'animal.
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